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 I - CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

La présente consultation concerne : «La conception et l’exécution graphique, le suivi de fabrication de la communication et fabrication offset des documents de communication 2010 2011 pour l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse » 
 
· Lieu(x) d’exécution : AVIGNON
1.2 - Etendue de la consultation

La présente procédure adaptée est soumise aux dispositions des articles 10 et 28 du Code des marchés publics, modifiées par le décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008.
1.3 - Décomposition de la consultation

Les prestations sont réparties en 2 lots désignés ci-dessous :

	Lot
	Désignation

	1
	Conception , exécution graphique, et suivi de fabrication de la communication 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse

	2
	Fabrication offset des documents de communication papier 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse


Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots.
Article 2 : Documents Contractuels
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :
A) Pièces particulières :

· L’Acte d’Engagement (A.E.) et ses annexes, 

· Le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.), paraphé et signé, dont seul l’exemplaire original, conservé dans les archives de l’Université d'Avignon, fait seul foi en cas de litige.
· CCAG.-F.C.S.  Arrêté du 19 janvier 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de fournitures courantes et de services - NOR: ECEM0816423A  - JORF n°0066 du 19 mars 2009 et son annexe.
B) Pièces générales
Les documents applicables sont ceux en vigueur à la date fixée à l’article 3.1.2.2. du C.C.A.G. - F.C.S., soit “mai 2010”
Article 3 : Délais d’exécution
Le délai d’exécution de chaque lot est de :

	Lot
	Désignation
	Délai d’exécution

	1
	Conception , exécution graphique, et suivi de fabrication de la communication 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse
	1 septembre 2011

	2
	Fabrication offset des documents de communication papier 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse 
	1 septembre 2011


Article 4 : Nature des droits et obligations
La marchandise est garantie par le tituaire du marché contre tout vice caché, c’est à dire, inapparent à première vue à l’instant de la livraison, sous réserve que le stockage de cette marchandise après la livraison soit conforme aux conditions réglementaires la concernant.

En cas de vice caché, la marchandise est remplacée par le titulaire, ou éventuellement une réfaction est appliquée sur le prix de la marchandise, au gré Pouvoir Adjudicateur.
Article 5 : Opération de vérifications et d’admission
 Par dérogation à l’article 22 du CCAG/FCS, les opérations de vérification ainsi que les décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction ou de rejet sont effectuées par l’émetteur du bon de commande ou son mandataire habilité.

Les produits reconnus défectueux ou non conformes à la commande sont retournés au titulaire, aux frais de celui-ci, qui a la charge complète de les remplacer également à ses frais dans les délais et selon les modalités de livraison prévus au marché.

Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément aux dispositions prévues par les articles 22 à 25 du CCAG/FCS.

Article 6 : Avances

6.1 - Avance forfaitaire

Sauf refus du titulaire exprimé dans l’acte d’engagement, une avance forfaitaire sera versée dans les conditions prévues à l’article 87 du code des marchés publics, modifié par le décret n° 2008-1355 et 1356 du 19 décembre 2008.
6.2 - Avance facultative

Il ne sera pas accordée d’avance facultative

Article 7 : Prix du marché

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués
Le marché est traité à prix global forfaitaire.

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parfiscales ou autres, frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au stockage et au transport jusqu’au lieu de livraison.

7.2 - Variations dans les prix

Les prix sont fermes et non actualisables.

Article 8 : Modalités de règlement des comptes
8.1 - Modalités
Le paiement se fera par virement administratif. Les délais correspondront aux conditions fixées par le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant sur le code des marchés et par le décret n° 2008-408  du 28 avril 2008 relatif à la mise en oeuvre du délai maximum de paiement dans les marchés publics.

Le délai de maximum de paiement est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture. Tout dépassement de ce délai donnera lieu à versement d’intérêts moratoires. Le taux des intérêts de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencés à courir, majoré de sept points.

Le point de départ de ce délai est la date de réception de la facture par la Personne Représentant le Pouvoir Adjudicateur ou de l’exécution de la prestation si celle-ci  est postérieure. La fin du délai de paiement est celle de la date de mise en paiement par le comptable.

8.2 - Acomptes et paiements partiels définitifs

Les conditions de l’article 11.8  du C.C.A.G.- F.C.S. s’appliquent.

8.3 - Présentation des demandes de paiements

Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à l’article 11.6 du C.C.A.G.-F.C.S.

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et 2 copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :

-   n° de marché : 10004
· nom et adresse du titulaire ;

· numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement

· nom du service demandeur et nº du bon de commande ;

· montant de la commande H.T. pour chaque fourniture ;

· taux et montant de la T.V.A. ;

· le montant total des prestations livrées ou exécutées,

· date de facturation ;

· montant de la remise figurant dans la soumission du titulaire.

Les factures doivent être adressées au service émetteur du bon de commande.
Article 9 : Pénalités de retard

L’article 14 du C.C.A.G. - F.C.S. ; est applicable

En cas d’infractions caractérisées aux clauses contractuelles, la personne représentant le  Pouvoir Adjudicateur du marché peut résilier le marché sans indemnité, après avoir invité le titulaire à présenter ses observations dans un délai de 15 jours.

Article 10 : Assurances

Avant tout commencement d’exécution, dans un délai de 10 jours par dérogation à l’article 9 du CCAG/FCS à compter de  la notification du marché et avant tout exécution qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant l’étude de la responsabilité garantie.
A tout moment pendant l’exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la demande.
Article 11 : Résiliation du marché

Seules les stipulations du chapitre 6 du CCAG-FCS., relatives à la résiliation du marché, sont applicables.

Il est précisé que l’inexactitude des renseignements prévus aux articles 46.1° ; 46.2 1 du Code des marchés publics, peut entraîner par décision du pouvoir adjudicateur, la résiliation du marché aux frais et risques du titulaire.

Dans ce cas, les excédents de dépenses résultant de la passation d’un autre marché, après résiliation, seront prélevés sur les sommes qui peuvent être dues au titulaire, sans préjudice des droits exercer contre lui en cas d’insuffisance. Les dimunitions éventuelles de dépenses restent acquises à la personne publique.

Article 15 : differents et litiges
En cas de litige, l’article 37 du CCAG-FCS s’applique.
II - CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
 1) OBJET DU MARCHE
La présente consultation concerne : «La conception et l’exécution graphique, le suivi de fabrication de la communication et fabrication offset des documents de communication 2010 2011 pour l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse » 
 
· Lieu(x) d’exécution : AVIGNON
1.2 - Etendue de la consultation

La présente procédure adaptée est soumise aux dispositions des articles 10 et 28 du Code des marchés publics, modifiées par le décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008.

1.3 - Décomposition de la consultation

Les prestations sont réparties en 2 lots désignés ci-dessous :

	Lot
	Désignation

	1
	Conception , exécution graphique, et suivi de fabrication de la communication 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse

	2
	Fabrication offset des documents de communication papier 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse


Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 
2) Caractéristiques techniques : 

	Lot 
	Désignation 

	1 
	Conception graphique et déclinaison 

	
	>>> Description des prestations demandées : 

	
	DIRECTION ARTISTIQUE : DEFINITION DU STYLE GRAPHIQUE DE L'UNIVERSITE D'AVIGNON POUR L'ANNEE UNIVERSITAIRE 2010-2011 (sept. à sept.), en conformité avec la charte graphique de l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse (exemplaire électronique mis à disposition sur demande) et à partir d'un thème. Ce style sera incarné pour la première fois par l'Agenda. 
DECLINAISON SUR PLUSIEURS OPERATIONS OU OUTILS DE COMMUNICATION annuels de l'Université d'Avignon : Agenda Guide, Carte de Vœux, Journée Portes Ouvertes, Action Lycéens + 1 opération « blanche » 

	
	Trois visuels différents seront proposés pour chaque opération ou outil de communication. 

	
	

	
	

	1 
	Exécution graphique 

	
	>>> Description des prestations demandées : 

	
	Exécution finale de l'ensemble des documents, textes et illustrations fournies par l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse : Agenda Guide, Carte de Vœux, Journée Portes Ouvertes, Action Lycéens + 1 opérations « blanche ». 

Suivi de fabrication de l'ensemble des documents, jusqu'à leur livraison. 

	
	AGENDA GUIDE 2010-2011 

Exécution finale de l'Agenda Guide 2010-2011 de l'Université d'Avignon. Textes et illustrations fournis par l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse. 
Intégration d'encarts publicitaires (pages et demi-pages dans la partie guide, bandeaux inférieurs dans la partie agenda) livrés par l'Université (régisseur) aux formats techniques définis par l'agence. 

Corrections et finalisation avec photogravure pour BAT. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	CARTE DE VŒUX 2011 

Exécution finale de l'ensemble des documents, textes et illustrations fournis par l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse. Une version électronique animée à deviser en option. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	JOURNEE PORTES OUVERTES 2010 + ACTION LYCEENS 2010-2011 + OPERATION BLANCHE 

Exécution finale de l'ensemble des documents, textes et illustrations fournis par l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse. Déclinaison graphique adaptée au public « lycéens et futurs étudiants ». 

1 modèle d'affiche 

1 modèle de flyer A5 recto verso 

1 modèle goodies (type badges) 

Cession des droits et des gabarits graphiques haute définition. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	GUIDE DE LA RECHERCHE 2010-2011 

Exécution finale de l'ensemble des documents, textes et illustrations fournies par l'Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse. 

Corrections et finalisation avec photogravure pour BAT. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	MISE EN PAGE D'OUTILS DIVERS : 10 DOCUMENTS A L'ANNEE 

> 2 plaquettes A4 recto verso 

> 1 plaquette 2 volets A4 

> 2 dossier A4 20 pages 

> 2 modèles annonce presse 

> 1 brochure 16 pages A5 fermé 

> 2 pochettes A5 3 volets rabat 

Cession des droits et des gabarits graphiques haute définition pour l'ensemble des éléments. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	REALISATION ET FABRICATION DE GOODIES 

Badge 

Marque page 

Clé USB 

Carte postale 

1 ou 2 goodies « blancs » 

Cession des droits et des gabarits graphiques haute définition pour l'ensemble des éléments. 

(Caractéristiques techniques : cf. lot 2) 

	
	Fabrication 

	2 
	AGENDA GUIDE 2010-2011 

Tirage à 8 500 exemplaires. 

Format fini 140 * 210 mm. 

4 pages de couverture sur papier 350g en quadrichromie papier recyclable. 

224 pages intérieures sur papier offset 90g dont : 

- 112 pages intérieures en quadrichromie (sur papier 100% recyclé) 

- 112 pages intérieures imprimées en 2 couleurs (sur papier 100% recyclé) 

Reliure spirale blanche type wire'o 

Perforations droites détachables pour les 224 pages intérieures. 

Conditionnement par 25. 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001  

Livraison : 20 jours après BAT 

Options à chiffrer : 

> Reliure spirale blanche type wire'o recyclable 

> 1 page supplémentaire sur papier 350 g/m² : perforation + rainage. Impression quadri recto-verso. 

	
	CARTE DE VŒUX 

Tirage à 3 000 exemplaires. 

Livrer enveloppes + calques personnalisation 

Format fermé 15x21 cm - Format ouvert 30 x 21 cm 

4 pages de couverture sur papier 350g en quadrichromie papier recyclable. 

Papier : 300 g en quadrichromie papier recyclable 

Façonnage : 1 pli - rainage - Livré plié 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Livraison : 5 jours après BAT 

	
	GUIDE DE LA RECHERCHE 2010-2011 

Tirage à 8 500 exemplaires. 

Format fini 110 * 210 mm. 

4 pages de couverture sur papier 350g en quadrichromie papier 100% recyclé. 

180 pages intérieures sur papier offset 90g 100% recyclé 

Reliure spirale blanche type wire'o 

Conditionnement en cartons de 25. 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Deviser également en option : 

· Reliure spirale blanche type wire'o recyclable 

Livraison : 10 jours après BAT 

	
	JOURNEE PORTES OUVERTES 2010 + ACTION LYCEENS + OPERATION « BLANCHE » 

Affiche 40*60 

Tirage à 300 exemplaires. 

Impression recto en quadrichromie 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 

Flyer A5 recto verso 

Tirage à 10 000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 

Livraison : 3 jours après BAT 

	
	IMPRESSION DE PLAQUETTES / SUPPORTS DE COMMUNICATION / PAPETERIE DIVERS 

Plaquettes offre de formation A 5 3 volets 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 170 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Plaquettes offre de formation A5 2 volets 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 170 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Pochette Université d'Avignon A4 3 volets rabat 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 300 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Pochette A5 3 volets rabat 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 300 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Plaquette Fondation A4 2 volets 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 135 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Fiche A4 recto verso 

Tirage 500 / 1000 / 1500 et 2000 exemplaires. 

Impression recto/verso en quadrichromie 

Support papier 100% recyclable 135 g/m² 

Livraison 1 point sur Avignon 

Respect des normes environnementales ISO 14001 

Papeterie 

· papier en-tête quadri : format A4 recto papier 80 gr : 3 000 / 10 000 / 25 000 ex. 

· carte de visite quadri: format A4 recto papier couché mat 300gr : 3 000 / 10 000 ex. 

· carte de correspondance quadri: format A4 recto papier couché mat 300gr : 1500 / 3 000 ex. 

Livraison : 3 jours après BAT 


Renseignements techniques :

Raphaël ROTH
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Cellule Communication

74, Rue Louis Pasteur

84029 Avignon cedex 1

Tél : 04 90 16 25.55

Fax : 04.90.16.25.78








